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Extrait du procès-verbal
Séance du mercredi 26 avril2017

sous ta Présidence de Àdadame Anne Viredaz Ferrari

Préavis 617z017 Centre sportif de Rochettaz - lytise en conformité et
homologation du terrain de football. Remplacement du
terrain existant en gazon naturel par une pelouse en
matière synthétique. lnstallation d'un éclairage.
Crédit demandé CHF 3'420'000.00

Le Conseil communal de Pully

vu te préavis municipat N" 0ó-2017 du 15 mars 2017,

vu te rapport de [a Commission désignée à cet effet,
vu le rapport de [a Commission des finances,

décide

d'atlouer à ta Municipatité un crédit d'investissement du patrimoine administratif de
CHF 3'420'000.00 destiné à tui permettre de mettre en conformité et homotoguer [e
terrain de footbatl * A -, remplacer te terrain existant en gazon naturel par une
petouse synthétique et t'instatlation d'un éctairage ;

de prétever ce montant sur tes disponibitités de [a bourse communate ;

d'autoriser [a Municipatité à amortir cette dépense par annuités égates, sur l5 ans âu
maximum.
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\-Putty, \e 74 juin 2017
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